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INTRODUCTION
(UELS CHANGEMENTS POLITIQUES ET INSTITUTIONNELS POUR LUE ET LUEM?

1.3.1. Une transparence conforme a celle du Parlement européen
en matiere (égislative
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1.4. Une Commission plus verticale et collégiale

1.4.2. Sur le plan organisationnel :
un collége plus fonctionnel basé sur des clusters

1.4.3. Une possible consolidation légale de ces évolutions fonctionnelles :
un président et des vice-présidents de la Commission plus puissants

2.1.3. Le « régime hyper-OCDE » (pour le suivi des politiques économiques et
sociales des Etats membres)

2.1.4. Le « régime Banque mondiale » (pour promouvoir
davantage de réformes structurelles nationales)
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2.3.2. Une « sous-commission zone euro » au Parlement européen

CONCLUSION
UN AJUSTEMENT PROGRESSIF DES PRATIQUES POLITIQUES ET DES TRAITES
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